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La deuxième réunion des NAO a eu lieu le mardi 14 dé-

cembre 2021, n’apportant pas beaucoup de changement 

aux proposi*ons faites lors de la première réunion que 

nous vous annoncions dans notre dernier tract.  

En effet, malgré notre interven*on appuyée auprès de la 

direc*on CACIB afin d’obtenir une augmenta*on collec*ve 

pour 2022 plus que méritée au vu des résultats de la 

banque, qualifié d’historique par Mr BELORGEY, nous 

n’avons pas pu obtenir ce que nous voulions.  

Pourtant le rapport sur la poli*que sociale étudié la veille 

en plénière du CSE était clair en précisant que lors de la 

dernière augmenta*on collec*ve celle-ci avait bénéficié à 1 

463 personnes dont 762 personnes n’ont perçues que ce�e 

augmenta*on collec*ve. Ce même rapport indiquait égale-

ment qu’en 2020 les bonus affichaient une légère baisse de 

0,6% pour les fonc*ons supports alors que les bonus aug-

mentaient de 2.5% pour les fonc*ons opéra*onnelles .   

Selon nos dernières informa*ons, les bonus 2021 devraient 

également être en baisse, le groupe ne voulant pas aug-

menter le montant de l’enveloppe globale malgré les nom-

breuses embauches faites par CACIB. Cela réduira de fait les 

variables.  

Nous ne pouvons que regre�er l’interven*onnisme de Phi-

lippe Brassac car « l’impulsion de CASA » perturbe la com-

munica*on de notre propre Direc*on. Comment dans ces 

condi*ons adhérer alors aux propos de notre Directeur Gé-

néral, Jacques Ripoll, présent pour une fois lors du CSE 

d’octobre dernier et revendiquant avec assurance qu’il 

avait toujours à cœur de favoriser les pe*ts salaires ? Tou-

tefois, Mr RIPOLL ne semble pas avoir réussi à faire changer 

d’avis le Comex CASA. Toujours et encore ce double langage 

incompréhensible ! Nos dirigeants du groupe CASA mais 

aussi de CACIB devraient pourtant écouter les différents 

aver*ssements que nous leur remontons fréquemment sur 

les conséquence de ces pra*ques sur la mo*va*on de nos 

collègues et notamment celles et ceux travaillant dans les 

fonc*ons supports. N’oublions pas d’ailleurs que sans le 

labeur de ces soi-disant fonc*ons de coûts, l’énergie et les 

succès remarquables des mé*er ne rapporteraient aucun 

bénéfice ! En effet, sans RPC, la banque n’aurait pas de li-

cence pour traiter de deals, sans GIT pour développer et 

gérer la maintenance des ou*ls, sans OPC pour valider et 

confirmer les deals ainsi que valider les paiements, tout le 

travail des fonc*ons opéra*onnelles ne perme�rait pas à 

CACIB d’afficher les résultats historiques. Pourtant, les fonc-

*ons supports sont les moins bien rémunérées bien que 

leur journée soit extrêmement chargée et cadencée par des 

cut off qu’elles se doivent de tenir.  Seuls ceux qui n’ont 

jamais travaillé en Back-Office ou en Middle-Office pour-

raient en douter, même si ceux du Front office, qui connais-

sent et éprouvent tous les jours leurs capacités de travail, 

savent la valeur et la qualité de ceux-ci. Le jour où toutes 

les fonc*ons supports refuseront, ensemble, de ne plus 

être méprisées et croiseront les bras, la Direc*on s’aperce-

vra vite que la radicalité ne vient pas de la CFDT, mais d’eux

-mêmes, de leur cynisme calculateur, de leur refus implicite 

d’établir un réel dialogue sur ce sujet pourtant capital du 

partage équitable des bénéfices et hélas, d’une méconnais-

sance des condi*ons de vie d’une grande par*e de leurs 

salarié(e)s. D’ailleurs qui se préoccupe de venir à Saint-

Quen*n ? à part une visite excep*onnelle, pas grand 

monde du Comex en tout cas ! 

Il est grand temps donc que notre direc*on et le groupe 

reconnaissent que nos bénéfices sont la conséquence du 

travail de chaque fonc*on et qu’une juste répar**on des 

fruits de ce labeur commun est nécessaire, sans a priori sur 

la prétendue prééminence de tel ou tel. Ce�e démarche est 

d’autant plus indispensable que notre groupe se reven-

dique comme un acteur économique engagé et respon-

sable ! A ce jour, cependant, nous ne pouvons que regre�er 

ce�e appropria*on par le groupe de la cita*on de Samuel 

Ferdinand-Lop : « on traite de nos jours par le mépris ce qui 

mérite souvent res-

pect et considéra-

*on »   

La Cfdt refuse de signer les NAO… 

Pour la première fois depuis 2016! 



L’accord NAO proposé par la Direc-

*on proposait une augmenta*on de 

1.3% pour janvier 2023! Nous avons 

refusé de signer le texte, car il 

était inacceptable pour nous qu’après tous les efforts fournis et 

les résultats historiques de ce�e année, l’accord des NAO soit 

une année blanche pour 2022. De plus signer un accord pour 

2023 signifiait que nous n’aurions pas de négocia*on l’année 

prochaine. Comment accepter une augmenta*on de 1.3% dans 

un an quand l’infla*on est déjà de 3% aujourd’hui? 

 

La Cfdt a signé l’accord sur la prime PEPA de 700 EUR pour les 

salaires fixes inférieurs à 50K€. La prime sera versée sur le salaire de janvier 2023. La prime ne sera pas prora*-

sée au temps de présence des collaborateurs sur l’année 2021. Environ 2400 salariés pourront toucher ce�e 

prime. 

3 possibilités: 

Evidement, nous regre�ons le mon-

tant de ce�e prime qui aurait pu 

aller jusqu’à 2 000 EUR. A nouveau, 

nous ne supportons plus le mépris 

dont fait preuve le Comex CASA en 

lançant un diktat sur le montant de la prime PEPA à toutes les filiales, pour accepter ensuite que certaines filiales 

ob*ennent 800 EUR tout en con*nuant obs*nément de refuser à CACIB de revoir le montant de la prime à la 

hausse. Mais il était impossible pour la Cfdt de ne pas signer l’accord sur ce�e prime PEPA et de priver ainsi  2 

400 collaborateurs d’un complément de revenu net d’impôt.  

La Cfdt refuse de signer l’accord NAO 

La Cfdt signe l’augmenta$on de l’abondement du PERCOL 

La Cfdt signe la prime PEPA avec réserve 

L’augmenta*on du PERCOL passe de 1 500 EUR à 1 700 EUR 

avec une modifica*on des tranches afin de rendre plus a�rac-

*f le PERCOL aux jeunes et aux salariés les moins payés. 

La Cfdt s’engage pour chacun et agit pour tous. 

Envie de recevoir plus d’informa*on de la Cfdt CA-CIB, de nous solliciter, de nous rejoindre, de nous faire part de proposi*ons? Contactez nous cfdt@ca-cib.com 



Tous les élus Cfdt vous souhaitent une bonne année 2022 en espérant qu’elle voit enfin la fin de la crise sanitaire 

et que l’on puisse retrouver une vie plus sereine et vous proposer toutes les ac*vités qui étaient impossible à 

cause de la covid. Ce�e année encore nous nous efforcerons de rendre le CSE plus juste et plus solidaire. Nous 

resterons ce�e année encore à vos côtés pour vous accompagner. 

L’accord sur le télétravail signé le 4 octobre 2021 pré-

voit deux formules : 

• une formule avec 43 jours fixes annuel soit un 

par semaine et 41 jours flexibles à placer tout au 

long de l’année  

• une formule avec les 84 jours flexibles à placer 

tout au long de l’année avec une contrainte de 

présence sur site de 2 jours par quinzaine. 

Pour la Cfdt, il était primordial que le choix de la for-

mule se discute entre le collaborateur et son manager 

direct, c’est pour cela que l’on a fait inscrire dans l’ac-

cord « Le salarié devra en faire la demande auprès de 

son manager. La valida*on du recours à ce�e formule 

est laissée à l'apprécia*on du manager en fonc*on de 

ses contraintes et de son organisa*on. » 

Ce passage dans la communica*on de la direc*on sur 

le dit accord est devenu « La compa*bilité de ce�e 

formule devra être validée par chaque Responsable 

mé*er au regard de l’organisa*on de ses ac*vités. 

Ensuite chaque manager appréciera et validera le 

choix de ce�e formule au sein de son équipe en fonc-

*on des contraintes de son organisa*on et de ses ac*-

vités ». Puis dans l’applica*on de l’accord, la plupart 

des Responsables Mé*er ont imposé une formule à 

tous les collaborateurs de leur direc*on. Selon les in-

forma*ons que nous avons réussi à obtenir pour le 

moment, la seule direc*on qui semble respecter l’ac-

cord laissant le choix de la formule aux collaborateurs 

et managers est GIT. D’autre direc*on comme RPC a 

laissé le choix  aux services de choisir pour la totalité 

de leurs collaborateurs une formule iden*que. 

Nous avons dénoncé ces pra*ques et ce non-respect 

de l’accord signé auprès de la Direc*on. Nous vous 

invitons donc fortement à remplir votre demande se-

lon le choix qui vous convient le mieux pour respecter 

un meilleur équilibre personnel professionnel et non 

en sélec*onnant la formule imposée par votre direc-

*on si celle-ci ne correspond pas à votre choix ini*al. 

De plus, il apparait que l’ou*l permet au manager de 

modifier le choix du collaborateur dans la demande, 

soyez donc vigilant avant de signer votre avenant au 

contrat. Nous sommes disponible pour vous aider 

dans les difficultés que vous auriez à obtenir la for-

mule que vous souhai*ez. 



Le pilote R-Office qui a 

commencé par le cove-

rage s’est poursuivi 

avec le département de 

la Finance avant de de-

venir le projet Smart Office qui est un des quatre pi-

liers du projet NOW (New ways of Working). Le projet 

Smart Office prévoit de regrouper toutes les équipes 

CACIB du site Evergreen sur l’immeuble EOLE et 

toutes les équipes CACIB du site SQYPark sur l’im-

meuble PROVENCE offrant de grasses économies an-

nuelles pour la direc*on en frais d’immobilier.  

Le département Finance venant de prendre « ses 

quar*ers » dans les nouveaux espaces, nous avons 

demandé un retour d’expériences à 

quelques-uns de nos collègues. On 

note que les équipes se sont sen*es 

dans l’ensemble accompagnées dans 

le changement, notamment avec 

une présence les deux premières 

semaines afin de répondre aux 

éventuelles ques*ons. La décora*on 

semble être appréciée ainsi que le 

choix de différents mobiliers pour 

travailler, cependant cela a aussi des 

inconvénients, comme le fait que 

certains bureaux avec des formes 

originales sont exigus, ou bien un 

manque de luminosité pour les bu-

reaux les plus éloignés des fenêtres. 

Parmi les inconvénients qui revien-

nent, le fait que les casiers sont trop 

pe*ts et les serrures sont bruyantes, 

mais surtout une promiscuité bien 

plus important qu’auparavant avec 

certains jours des difficultés de pou-

voir s’installer près de son équipe. La promiscuité et le 

nombre de collaborateurs importants amènent l’effet 

bruyant de l’open space. A la livraison des locaux, plu-

sieurs collaborateurs se sont plaint de maux de tête 

qui seraient dus à des solvants. Des problèmes tech-

niques sont rencontrés notamment la perte du réseau 

lors de changement de place des salariés. 

Afin d’être accompagné et de pouvoir vous accompa-

gner au mieux dans ce changement, les élus du CSE 

ont décidés de faire appel à un expert du flex office 

pour suivre ce sujet afin de s’assurer que la direc*on 

respecte les fondamentaux.  
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